
Si les deux équipes arrivent à s'accorder, elles peuvent jouer au jour et à l'horaire qui leur convient.

Elles doivent par contre respecter la date limite.

Cogolin 18 h

Fayence 18 h 30 18 h 30

La Crau 18 h

La Garde 19 h 30 19 h 30 19 h 30

La Valette 18 h 30 18 h 30

Le Luc 20 h 19 h

Pierrefeu 19 h 19 h

Sanary 18 h 18 h 18 h

St Julien 18 h 19 h

Toulon La Seyne 19 h 30 19 h 30 18 h

Vallée du Gapeau 20 h 20 h 20 h 20 h 20 h

Le jour de la rencontre, le score doit être communiqué à :

Le lendemain de la rencontre, la feuille jaune doit être envoyée par courrier à :

Responsables de la compétition : Jean-Paul Bertrand et René Bonhivers

Communication des résultats

COMITÉ DU VAR TENNIS DE TABLE 

BP 10280

83511 LA SEYNE SUR MER CEDEX

coupe83@free.fr

Liste d'horaires indicatifs pour la Coupe Amate

Club Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi


